
 
Québec, le 15 décembre 2001 
 
«NCOMPLET» 
«NO» «SUF» «RUE»  «APP» 
«CASEP» 
«VILLE» «PROV»  «CP1» «CP2» 
 
 
 
OBJET : Coussins gonflables reconstruits 
Référence : «MARQ» «MODEL» «AN»   NIV-«NIV»  
 
 
Madame, 
 
Les 29 novembre et 1er décembre derniers, la Société de l’assurance automobile 
du Québec diffusait un avis public dans tous les quotidiens du Québec afin de 
vous mettre en garde contre les coussins gonflables reconstruits. 
 
Ces avis visent tout particulièrement les propriétaires de véhicules dont les 
coussins gonflables ont été remplacés depuis 1998, notamment les propriétaires 
de véhicules reconstruits.  
 
Nos dossiers indiquent que vous êtes propriétaire d’un véhicule reconstruit visé 
par cet avis.  Considérant les risques élevés pour votre sécurité, la Société vous 
recommande de vous adresser à un concessionnaire autorisé pour une vérification.  
En effet, ces coussins reconstruits, de façon artisanale, peuvent entraîner des 
blessures graves à la tête et à la partie supérieure du corps lorsqu’ils se déploient. 
 
Si votre concessionnaire constate la présence de coussins gonflables reconstruits 
dans votre véhicule, il doit les remplacer dès que possible par des coussins neufs.  
S’il est impossible de le faire sur-le-champ, la Société recommande au 
concessionnaire de désactiver temporairement les coussins reconstruits.  Il vous 
est totalement déconseillé de désactiver vous-même les coussins gonflables en 
raison des dangers que cela peut entraîner. 
 
Coussins gonflables Demers inc. et National sacs gonflables inc. ont la 
responsabilité de rembourser les frais d’installation des coussins gonflables.  
Avant de demander un remboursement auprès de ces entreprises, vous devrez 
d’abord assumer les frais liés à la vérification et à l’installation des coussins 
gonflables.  Toutefois, si vous avez fait affaire avec un assureur ou un carrossier, 
vous pouvez vérifier leur politique à ce sujet. 
 
Nous comptons sur votre collaboration et votre compréhension pour agir 
rapidement afin d’assurer votre sécurité. 
 



2. 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le chef de service, 
 

 
 
 
Jean Desroches 
 
JD/hm 
 


